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TRANSPORTS SCOLAIRES 
CONVENTION AVEC LA SNCF POUR LE FINANCEMENT 

 DES ABONNEMENTS SCOLAIRES 
 

 

Résumé : Le présent rapport a pour objet d'approuver l'avenant n° 2 à la convention passée 
avec la SNCF, dans le cadre du financement par le Conseil Général des 
abonnements scolaires des élèves internes des établissements de Franche-Comté, 
voyageant avec le T.G.V.. 

 

Le Conseil Général subventionne les abonnements scolaires des élèves internes voyageant 
par le train. 
 
Mais leur formule d’abonnement est devenue inutilisable pour les déplacements vers 
les établissements de Franche Comté, du fait de l’ouverture de la ligne TGV Rhin Rhône.  
 
La SNCF nous propose donc une formule d’abonnement adaptée au TGV. 
 
I - CONVENTION DE FINANCEMENT DES ABONNEMENTS SCOLAIRES 
 

Le Département et la SNCF ont signé le 28 septembre 1984 une convention relative à 
l’émission et à la facturation des abonnements scolaires subventionnés par le Conseil 
Général. 
 
La convention initiale ne portait que sur une formule d’abonnement pour les élèves 
se déplaçant quotidiennement (abonnements scolaires réguliers ASR). 
 
La convention a été complétée par un avenant n° 1 du 1er septembre 1990 pour 
y   intégrer une deuxième formule d’abonnement à l’attention des élèves internes 
(abonnements internes scolaires AIS). 
 
L’inscription à un abonnement SNCF et le choix de la formule ASR ou AIS se font 
au secrétariat de l’établissement scolaire. La demande est ensuite transmise au Conseil 
Général qui détermine le droit au transport de l’élève selon les critères en vigueur 
(gratuité ou 65 %). Au vu de la demande validée par les services départementaux, 
la SNCF émet l’abonnement et facture au Conseil Général la part prise en charge par 
ce dernier. 
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II - INCIDENCE DU TGV RHIN – RHONE 
 

L’abonnement Interne Scolaire (AIS) est la formule applicable aux élèves internes 
scolarisés hors région pour des filières professionnelles spécialisées. Il n’est toutefois 
utilisable que sur les TER et les trains de grande ligne ne nécessitant pas de 
réservation. Il n’est pas valable sur le TGV. 
 
De ce fait, cette formule est devenue inutilisable sur la nouvelle liaison TGV Rhin 
Rhône, au détriment des élèves scolarisés dans les lycées professionnels de Franche 
Comté. Les principaux horaires de trains répondant aux besoins des élèves ne sont 
désormais plus assurés que par des TGV sur lesquels l’accès est refusé aux abonnés 
AIS. 

 
III - PROPOSITION DE LA SNCF : LA FORMULE «AEEA» 
 

Pour apporter une réponse à cette situation, la SNCF nous propose de compléter la 
convention du 28 septembre 1984 pour contractualiser une troisième formule 
d’abonnement dénommée abonnement élève étudiants apprentis (AEEA). 
 
Cet abonnement est utilisable sur TGV, moyennant une réservation préalable. 
La formule comporte neuf trajets par mois, ce qui répond aux besoins des élèves 
internes. L’abonné peut acheter des trajets complémentaires avec une réduction 
de 50 %. 

 
IV - MODALITES DE GESTION DE L’ABONNEMENT 
 

Les modalités d’inscription par la famille et de validation de l’abonnement par le Conseil 
Général demeurent inchangées. La détermination du droit au transport subventionné se 
fait par le nombre de voyages pris en charge par le Conseil Général, comme pour 
l’abonnement AIS. 
 
C’est la SNCF qui en fonction du trajet de l’élève, appliquera la formule AEEA, 
en remplacement de la formule AIS. Dans la pratique, cette situation ne concerne que 
la ligne TGV Rhin Rhône, soit un potentiel de soixante abonnés. 
 
Ce changement d’abonnement est sans incidence financière pour le Conseil Général. 
Mais il impose aux familles la prise en charge des frais de réservation sur le TGV (1,50 € 
par trajet). 
 
La SNCF assurera l’information des familles sur les modalités pratiques d’utilisation de 
l’abonnement AEEA. 
 
Cette formule d’abonnement scolaire est à contractualiser par le biais d’un avenant n° 2 
à la convention du 28 septembre 1984. 

 
Vous trouverez joints au rapport : 

 
-  pour mémoire, la convention Département/SNCF du 28 septembre 1984 et 

son avenant n° 1 ; 
 
-  le projet d’avenant n° 2 soumis à votre approbation. 
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Au vu de ce qui précède, je vous propose de : 

-  approuver l’avenant n° 2 à la convention conclue le 28 septembre 1984 entre le 
Département du Haut-Rhin et la SNCF, 

 
-  m’autoriser à le signer. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 






















